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QUELQUES POINTS FORTS POUR LA SAISON 
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HORAIRE TOURNOIS 
    

HEURES MESSIEURS        DAMES 
        

   08H30         NC     
   09H00      D6-D4     
   09H45      E6-E4            NC 
   10H30      D2-D0        C6-C4 
   11H30      E2-E0        D6-D4 
   12H15      Vétérans        C2-C0 
   13H00      C6-C4        D2-D0 
   13H45        B Spec       B Spec 
   14H30      C2-C0    
   15H15          B            B 
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Réaffiliations – Réactivations 

Comme la saison passée, on ne parle plus de réaffiliations mais de réactivations pour les membres ayant été 
actifs au cours de la dernière saison sportive. 
 

Le membre, s’il souhaite être à nouveau actif la saison suivante dans le même cercle sportif, doit simplement 
signer le formulaire présenté par son cercle sportif sans oublier de modifier, si nécessaire, ses coordonnées. 
Pour les mineurs, il est demandé de mettre les signatures des joueurs et des parents dans la case prévue pour 
la signature. 
 

Les réactivations 2009/2010 doivent plus se faire via le site internet de la fédération www.affrbtt.be. Il suffit 
aux secrétaires d'activer les joueurs puis de renvoyer les formulaires directement à l'aile francophone (Aile 
Francophone de la F.R.B.T.T., rue Brogniez, 41/2 à 1070 BRUXELLES) qui se confirmera l''activation des 
joueurs. (euses). Ainsi sera  générée la liste de force. (nécessaire pour pouvoir disputer l’interclubs) 
 

Vous pouvez depuis peu trouver sur le fichier central le listing reçu par les clubs pour faire signer les joueurs 
à réactiver. Celui-ci se trouve tout en bas de la page internet du club. 
 

L’interclubs commençant le 12 septembre 2009, tous les cercles sportifs doivent prendre leurs dispositions 
pour être dans les délais. 
 

Un affilié ou une affiliée non activé(e) ne figurera pas sur la liste de force et ne pourra pas être aligné(e). 
 

Les encodages se faisant pendant les heures de travail et tenant compte de la date de réception, soyez attentif 
d'être dans les temps. 
 
 

Affiliations – Activations 
Le membre ayant interrompu ses activités une saison ou plus et qui souhaite faire partie d’un cercle 
sportif de son choix doit compléter et signer un formulaire d’activation avec contrôle médical. 
Celui-ci est disponible sur le site de l'aile francophone http:/www./affrbtt.be /documents officiels / 
affiliation / formulaire d'affiliation 2009-2010 
Ce formulaire est paru dans le "balles au bond" précédent et est imprimable sur le site de l'aile dans la 
rubrique "documents officiels" 

 

License 
Par ailleurs, afin de pouvoir envoyer la licence à chaque affilié et affiliée, la fédération doit disposer du 
temps nécessaire et quoi qu'on nous annonce que le délai de fabrication devrait diminuer, celle-ci vous 
parviendra plus rapidement que les autres années. 

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
1.   il ne sert plus à rien d' envoyer les formulaires d'affiliation/réaffiliation chez le secrétaire provincial 

(Dany ROBERT): il n'a pas la possibilité de les valider lui même et vous perdrez du temps car il vous 
les renverra systématiquement. Vous risquez alors d'avoir des joueurs non en règle pour commencer 
la saison avec toutes les implications que cela amène… 

2. le numéro de membre est un numéro en 6 chiffres qui figure sur la carte d'affiliation et          
dans le fichier central consultable sur le site de l'aile.  

 
 
                                                    

 

  Tout joueur qui n' a pas rentré d'affiliation ou réaffiliation au cours de la saison passée (et plus  
lors des 3 dernières années)doit remplir un formulaire d'activation avec une partie médicale. 
 

1. Les joueurs ayant été affiliés au cours de la dernière  saison ne doivent remplir que leur 
formulaire de  RREEAACCTTII VVAATTII OONN…     Le secrétaire de leur club doit cependant signer le 
nouveau formulaire. On ne peut toutefois que leur conseiller de consulter un médecin pour évaluer 
leur aptitude à pratiquer notre sport. 

 

2. Les nouveaux joueurs ou ceux qui ne se sont pas réaffiliés la saison passée doivent remplir         
un formulaire d' AACCTTIIVVAATTIIOONN comparable à celui des saisons passées : partie à remplir        
par l’affilié et partie à remplir par le médecin. 

 

3. Les EELLIITTEESS  doivent se soumettre à un examen médical plus complet. Ils sont avertis 
personnellement.  
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ATTENTION: le site de l'aile francophone est devenu le site officiel de la fédération 
C' est à dire que toutes les infos que vous retrouvez dessus sont OFFICIELLES 
Par exemple: 
 Le calendrier est le calendrier officiel 
 Le fichier central et la liste des forces générée par celui ci est la liste des forces officielle. 
 l' annuaire est officiel… 
 
En cas de modifications, le cercle sportif doit avertir immédiatement le secrétariat général: 
 Par courriel: affrbtt@skynet.be 
 Par fax: 02/527.59.03 
 Par téléphone: 02/527.59.02 
 

Sans oublier les articles C.2.13.1 et C.2.13.2 des règlements sportifs. 
C.2.13.1  Un club qui change de local, c'est-à-dire dont le local ne se situe plus à l'adresse indiquée dans le dernier 
annuaire officiel paru, est tenu de faire paraître un avis dans les organes officiels.  
  
C.2.13.2  Jusqu'à parution de ces avis, ce club est obligé d'en informer les clubs visiteurs par lettre recommandée à 
la poste et envoyer simultanément, par pli ordinaire, une copie au(x) même(s) destinataire(s) avec la mention: "La 
même lettre vous est envoyée par recommandé".  
 
 
 

����
��& �
 

 
Grâce au niveau système de fichier central, l'aile francophone enverra directement les nouvelles licences: il en est 
fini de devoir courir après les photos: l'aile s'occupera de tout.  

 

�

�����&����	&'�(
�
������� �
 

Les cartes de psychomotricité, sont remplacées par une  

��������� . 

Elles sont à renouveler chaque année pour ceux qui ont toujours moins de 12 ans. 
 

Leur prix est de 5 €. et couvre l'assurance uniquement pour les entraînements. 
Elles ne sont pas valables pour les compétitions, interclubs ou compétitions individuelles. 
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Les listes des forces sont réalisées par le fichier central. A vous d’aller les chercher quand bon vous semble. 
Pour ceux qui ont des équipes en Nationales, plus besoin de s’occuper de rien, en effet le responsable 
interclubs National sait aussi prendre les listes des forces sur le fichier central. En ce qui concerne les 
vétérans et les jeunes, c’est la même chose cette année. 
Pour inscrire les dames dans la liste des forces messieurs, vous savez gérer cela vous-même sur le fichier 
central, mais attention, vous n’avez droit qu’à votre quota. (5 dames pour 0 équipe féminine alignée, 10 
dames pour 1 équipe, 15 dames pour 2 équipes, ...etc.). 
Vous pouvez en cours de saison retirer une dame du fichier central pour en mettre une autre. N’oubliez pas 
non plus qu’après le début de l’interclubs, TOUTE NOUVELLE AFFILIATION D’UNE DAMES QUI N’A 
JAMAIS JOUE, donc NC PEUT ÊTRE INTRODUITE SUR LA LISTE DES FORCES MESSIEURS. 
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MODIFICATIONS DE REGLEMENTS 
 
INDICES DE REFERENCE (index) 
 
Les E6 et NC recevront maintenant le même Index. Cela veut dire que les clubs pourront aligner des E6 en 
dernière équipe et des NC en avant dernière équipe ou panacher comme bon leur semble entre les E6 et NC pour 
ces deux équipes. 
 
ATTRIBUTION DES POINTS PAR VICTOIRE. 
 
C.7.12 L'équipe vainqueur d'une rencontre reçoit trois points de rencontre. 
C.7.13 En cas de match nul, chaque équipe reçoit deux points. 
C.7.14 L'équipe perdante reçoit un point de rencontre. 
C.7.15 L’équipe ayant déclaré forfait pour la rencontre reçoit zéro points. 
 
Espérons que cela diminuera le nombre de forfaits simples. 
 
 

NOMBRE DE DAMES ALIGNEES EN INTERCLUBS MASCULIN… 
 

Les changements ont été décidés au niveau de l'interclubs dames… 
Cela a provoqué cette saison une forte diminution d'équipes dames inscrites…Espérons que les clubs comprendrons 

qu'il est fondamental de promouvoir l'interclubs féminin dans le futur. 
 
C.4.23 Participation des dames à l'interclubs Messieurs  
  

C.4.23.1  A condition de figurer sur la liste des forces Messieurs, une Dame peut participer à l'interclubs 
Messieurs.  

  

C.4.23.2  Cependant, un club qui n'inscrit pas d'équipe en interclubs Dames, ne peut faire figurer que CINQ 
Dames sur la liste de forces Messieurs.  

  

C.4.23.3  Cependant un club qui aligne une ou plusieurs équipes en interclubs Dames et dont les équipes y 
participent effectivement, peut faire figurer sur la liste des forces Messieurs, CINQ joueuses 
supplémentaires par équipe Dames.  

  

 Exemple:  
   - pas d'équipe Dames: Cinq dames, au plus, sur la liste des forces Messieurs;  
   - une équipe Dames participant effectivement à l'interclubs Dames, dix Dames peuvent être inscrites 

sur la liste des forces Messieurs;  
   - deux équipes Dames participant effectivement à l'interclubs dames, quinze Dames peuvent être 

inscrites sur la liste des forces Messieurs;  
     -  etc.  
Une fois passée la date ultime d’inscription des équipes, un club peut inscrire et faire apparaître sur sa liste de 

force messieurs, autant de dames N.C. qu’il le souhaite pour autant :  
   1-  que ces dames soient en première année d’affiliation.  
   2-  que  le  nombre de  dames  alignées  simultanément  lors  d’une même semaine ne dépasse pas le 

nombre réglementaire.  
  

C.4.23.4  Si une ou plusieurs équipes ne participent plus effectivement à l'interclubs Dames, le club concerné 
devra faire parvenir immédiatement au comité (à la commission) compétent(e) (C.N.C. et/ou CP) le(s) 
nom(s) de la (des) joueuse(s) à éliminer éventuellement de la liste des forces messieurs, afin que cette 
liste soit à nouveau en concordance avec les articles C.4.23.2 et C.4.23.3.  

  

C.4.23.5  Pour autant que les prescriptions de l'article C.4.23.1 soient respectées, rien ne s'oppose à ce 
qu'une équipe Messieurs soit composée de quatre Dames. 
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SERIES PROVINCIALES 
 I    II A   II B   II C  
1 VIRTON B 19H00 1 RULLES A 19H00 1 OURTHOISE B 19H00 1 OURTHOISE A 19H00 
2 LIBRAMONT A 19H00 2 DINEZ B 19H00 2 NEUFCHATEAU B  19H15 2 CHENE B 19H00 
3 HACHY A 19H15 3 ATHUS A 19H15 3 VIRTON C 19H00 3 HACHY B 19H15 
4 AYE B 19H00 4 CHATILLON A 19H00 4 MEIX B 19H15 4 SCHOPPACH A 19H15 
5 LOMME A 19H15 5 SAINLEZ A 19H15 5 LOMME B 19H15 5 TENNEVILLE B 19H15 
6 VILLERS A 19H15 6 VILLERS B 19H15 6 BOUILLON C 15H30 6 BOUILLON B 19H15 
7 ON B 19H00 7 NEUFCHATEAU C 19H00 7 DINEZ C 19H00 7 OCHAMPS A 19H00 
8 JOUBIEVAL A 19H15 8 LAFOSSE A 19H00 8 CHENE A 19H00 8 JOUBIEVAL B 19H15 
9 LIBRAMONT B 19H00 9 LES FOSSES A 19H15 9 SELANGE C 19H00 9 BIERMONFOY A 19H15 
10 JAMOIGNE A 19H15 10 MESSANCY A 19H15 10 MARLOIE A 19H00 10 JAMOIGNE B 19H15 
11 ARLON A 19H15 11 HOUFFALIZE B 19H15 11 ARLON B 19H15 11 HOUFFALIZE A 19H15 
12 MEIX A 19H15 12 TENNEVILLE C 19H15 12 TENNEVILLE A 19H15 12 SELANGE B 19H00 
            
 III A   III B   III C   III D  
1 JOUBIEVAL C 19H15 1 JOUBIEVAL D 19H15 1 ETHE B 19H15 1 RULLES B 19H00 
2 TILLET A 19H15 2 NEUFCHATEAU D 19H15 2 TILLET B 19H15 2 ATHUS B 19H15 
3 GOUVY A  19H00 3 LONGCHAMPS A 19H00 3 JAMOIGNE D 19H15 3 JAMOIGNE C 19H15 
4 AYE C 19H00 4 BIERMONFOY B 19H15 4 LIBRAMONT C 19H00 4 SELANGE D 19H00 
5 VILVAL A 19H00 5 TENNEVILLE D 19H15 5 SELANGE E 19H00 5 MEIX  C 19H15 
6 VILLERS C 19H15 6 ON D 19H00 6 BOUILLON D 19H15 6 ARLON C 19H15 
7 DINEZ E 19H00 7 DINEZ D 19H00 7 OCHAMPS B 19H00 7 HALANZY/MUSSON A  19H00 
8 LAFOSSE B 19H00 8 MARCHE A 19H15 8 BASSE SEMOIS A 19H15 8 MESSANCY B 19H15 
9 BEAUSAINT A 19H15 9 MELREUX B 19H00 9 CHATILLON B 19H00 9 SCHOPPACH B 19H15 
10 MARLOIE B 19H00 10 WELLIN A 19H15 10 HACHY C 19H15 10 HACHY D 19H15 
11 ON C 19H00 11 LAMOULINE A 19H00 11 LES CASTORS A 19H00 11 ETHE A 19H15 
12 ARBREFONTAINE A  19H00 12 LOMME C 19H15 12 FAYS A 19H00 12 PAL-CENTRE A 19H15 
             
 IV A   IV B   IV C   IV D  
1 LANGLIRE A 19H00 1 CHENE F 19H00 1 BRAS A 19H15 1 LOMME H 19H15 
2 CHENE  C 19H00 2 DINEZ G 19H00 2 ON E 19H00 2 ON F 19H00 
3 GOUVY B 19H00 3 BASTOGNE A 19H00 3 MARLOIE C 19H00 3 LONGCHAMPS D 19H00 
4 JOUBIEVAL E 15H30 4 AYE D 19H00 4 AYE E 19H00 4 AYE F 19H00 
5 VILVAL B 19H00 5 WINALOISE A 15H30 5 TENNEVILLE E 19H15 5 BIERMONFOY E 19H15 
6 VIELSALM A 19H00 6 BOURCY B 19H00 6 LOMME G 19H15 6 BOURCY A 19H00 
7 CHENE E 19H00 7 CHENE D 19H00 7 AMBLY A 19H00 7 TILLET C 19H15 
8 LAFOSSE C 15H30 8 OURTHOISE  C 19H00 8 MARCHE C 19H15 8 MARCHE B 19H15 
9 DINEZ F 19H00 9 MELREUX C 19H00 9 BEAUSAINT B 19H15 9 BIERMONFOY C 19H15 
10 MONTLEBAN  A 19H15 10 LONGCHAMPS B 19H00 10 LONGCHAMPS C 19H00 10 WELLIN B 19H15 
11 VILLERS D 19H15 11 HOUFFALIZE C 19H15 11 LOMME F 19H15 11 LAMOULINE B 19H00 
12 PETIT-THIER A 19H00 12 JOUBIEVAL F 15H30 12 BIERMONFOY D 19H15 12 LOMME D 19H15 
                  
 IV E   IV F    IV G   IV H  
1 HAUTE-SURE A 19H00 1 RULLES C 19H00 1 VIRTON D 19H00 1 MESSANCY C 19H15 
2 NEUFCHATEAU E 15H30 2 NEUFCHATEAU F 15H30 2 SCHOPPACH E 15H30 2 MEIX E 15H30 
3 BRAS B 19H15 3 PAL-CENTRE C 19H15 3 HONDELANGE B 19H00 3 JAMOIGNE F 19H15 
4 SIBRET A 19H00 4 BYE   4 SCHOPPACH C 19H15 4 SCHOPPACH G 15H30 
5 PAL-CENTRE B 19H15 5 SAINLEZ C 15H30 5 HACHY G 15H30 5 SELANGE F 19H00 
6 BOUILLON E 15H30 6 LIBRAMONT D 19H00 6 ETHE C 19H15 6 ARLON D 19H15 
7 TILLET D 19H15 7 HALANZY-MUSSON B 19H00 7 HALANZY/MUSSON C  19H00 7 HALANZY/MUSSON D  19H00 
8 LOMME E 19H15 8 BRAS D 19H15 8 VIRTON F 19H00 8 VIRTON E 19H00 
9 LES FOSSES B 19H15 9 SCHOPPACH F 15H30 9 MEIX D 19H15 9 SCHOPPACH D 19H15 
10 WELLIN C 19H15 10 BRAS C 19H15 10 JAMOIGNE E 19H15 10 ATHUS C 19H15 
11 LES CASTORS B 19H00 11 LES CASTORS C 19H00 11 ATHUS D 19H15 11 HONDELANGE A 19H00 
12 SAINLEZ B 19H15 12 TENNEVILLE F 19H15 12 HACHY E 15H30 12 HACHY F 15H30 
            
 V A   V B   V C     
1 BYE   1 LANGLIRE B 19H00 1 BYE      
2 DINEZ J 15H30 2 DINEZ I 15H30 2 ON H 15H30    
3 PETIT-THIER B 19H00 3 MONTLEBAN B 19H15 3 MARLOIE D 19H00    
4 DINEZ H 19H00 4 WINALOISE C 19H00 4 AYE G 15H30    
5 VILVAL C 19H00 5 JOUBIEVAL H 15H30 5 LOMME J 15H30    
6 VILLERS F 19H15 6 VIELSALM B 19H00 6 BIERMONFOY  F 19H15    
7 DEVANTAVE B 19H00 7 DEVANTAVE A 19H00 7 DEVANTAVE C 15H30    
8 CHENE G 15H30 8 OURTHOISE D 19H00 8 MARCHE D 19H15    
9 JOUBIEVAL G 15H30 9 BYE   9 BEAUSAINT C 15H30    
10 GOUVY D 19H00 10 GOUVY C 19H00 10 MARLOIE F 19H00    
11 VILLERS H 15H30 11 VILLERS E 19H15 11 VILLERS G 15H30    
12 WINALOISE  B 19H00 12 ARBREFONTAINE B  19H00 12 LOMME L 15H30    
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 V D   V E   V F     
1 BRAS E 15H30 1 HAUTE SURE C 15H30 1 HAUTE SURE B 15H30    
2 ON G 15H30 2 BYE  2 TILLET F 15H30    
3 ST-HUBERT A 19H00 3 BASTOGNE B 19H00 3 LIBRAMONT G 19H00    
4 AYE I 15H30 4 AYE H 15H30 4 SIBRET B 19H00    
5 LOMME K 15H30 5 LOMME I 15H30 5 LONGCHAMPS E 15H30    
6 LAMOULINE C 19H00 6 LAMOULINE E 19H00 6 LAMOULINE F 15H30    
7 TILLET E 15H30 7 LIBRAMONT E 19H00 7 OCHAMPS C 15H30    
8 MARCHE E 19H15 8 TENNEVILLE G 15H30 8 BASSE-SEMOIS B 19H15    
9 BYE   9 SIBRET C 19H00 9 LES CASTORS D 15H30    
10 WELLIN D 19H15 10 MARLOIE E 19H00 10 WELLIN E 19H15    
11 TENNEVILLE H 15H30 11 BOURCY C 19H00 11 BOUILLON F 15H30    
12 WELLIN F 15H30 12 SAINLEZ D 15H30 12 WELLIN G 19H15    
            
 V G   V H   V I     
1 RULLES F 15H30 1 RULLES E 15H30 1 RULLES D 15H30    
2 FREYLANGE A 19H00 2 SCHOPPACH J 13H00 2 NEUFCHATEAU G  13H00    
3 JAMOIGNE G 15H30 3 MESSANCY E 19H15 3 PAL-CENTRE E 15H30    
4 HACHY I 13H00 4 MEIX F 15H30 4 JAMOIGNE H 15H30    
5 FAYS B 19H00 5 HACHY H 15H30 5 CHATILLON D 15H30    
6 MESSANCY D 15H30 6 HONDELANGE D 19H00 6 MESSANCY F 15H30    
7 MEIX H 15H30 7 SCHOPPACH H 15H30 7 HALANZY- MUSSON E 19H00    
8 ETHE D 19H15 8 SELANGE H 15H30 8 SELANGE G 15H30    
9 LES FOSSES C 15H30 9 LES FOSSES D 15H30 9 MEIX G 15H30    
10 HONDELANGE C 19H00 10 PAL-CENTRE D 19H15 10 VIRTON G 19H00    
11 LIBRAMONT F 19H00 11 VIRTON H 19H00 11 ARLON E 15H30    
12 LAMOULINE D 15H30 12 CHATILLON C 15H30 12 SCHOPPACH I 13H00    
            

 VI A   VI B   VI C   VI D  
1 LANGLIRE C 19H00 1 OURTHOISE F 15H30 1 OURTHOISE E 15H30 1 HAUTE SURE E 15H30 
2 LONGCHAMPS G 15H30 2 DINEZ K 15H30 2 ON I 15H30 2 BYE   
3 GOUVY F 15H30 3 GOUVY  G 15H30 3 MARLOIE G 15H30 3 BASTOGNE C 15H30 
4 BYE   4 BYE   4 AYE J 15H30 4 TILLET G 15H30 
5 VILLERS I 19H15 5 WINALOISE D 15H30 5 MARCHE G 15H30 5 BRAS F 15H30 
6 BYE   6 JOUBIEVAL I 9H30 6 LOMME N 15H30 6 SAINLEZ E 9H30 
7 DINEZ L 15H30 7 DINEZ M 15H30 7 AMBLY B 09H30 7 NEUFCHATEAU H  13H00 
8 CHENE H 15H30 8 BYE   8 MARCHE F 15H30 8 TENNEVILLE I 15H30 
9 WINALOISE E 15H30 9 BEAUSAINT D 15H30 9 MELREUX D 15H30 9 SIBRET D 19H00 
10 PETIT-THIER C 19H00 10 GOUVY E 19H00 10 WELLIN H 15H30 10 BYE   
11 BOURCY D 19H00 11 VILLERS J 19H15 11 BIERMONFOY G 19H15 11 CASTORS E 15H30 
12 ARBREFONTAINE C  19H00 12 DINEZ N 15H30 12 LOMME M 15H30 12 LONGCHAMPS F 15H30 
            
 VI E   VI F   VI G     
1 HAUTE SURE D 15H30 1 BYE   1 RULLES G 13H00    
2 BYE  2 FREYLANGE C 13H00 2 FREYLANGE B 15H30    
3 ST-HUBERT B 19H00 3 JAMOIGNE K FFG 3 BYE      
4 SIBRET E 15H30 4 HACHY J 13H00 4 HONDELANGE E 15H30    
5 LAMOULINE G 15H30 5 VIRTON J 15H30 5 VIRTON I 15H30    
6 FAYS C 15H30 6 ATHUS E 19H15 6 ARLON F 15H30    
7 OCHAMPS D 15H30 7 HALANZY-MUSSON F 19H00 7 SCHOPPACH K 13H00    
8 BYE   8 ETHE E 15H30 8 SELANGE I 15H30    
9 CASTORS F 15H30 9 LES FOSSES E 15H30 9 JAMOIGNE J 15H30    
10 LIBRAMONT H 19H00 10 JAMOIGNE I 15H30 10 HACHY K 13H00    
11 BOUILLON G 15H30 11 MESSANCY G 15H30 11 HONDELANGE G 15H30    
12 BRAS G 15H30 12 MEIX I 9H30 12 MEIX J 9H30    
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DAMES 
 I DAMES   II A DAMES   II B DAMES     
1 RULLES A 13H00 1 DINEZ D 13H00 1 BYE      
2 TILLET B 13H00 2 LOMME B 13H00 2 CHATILLON A 13H00    
3 HACHY A 13H00 3 MARLOIE A 13H00 3 TILLET C 13H00    
4 LAMOULINE A 13H00 4 LOMME C 13H00 4 LAMOULINE B 13H00    
5 SCHOPPACH A 13H00 5 WINALOISE A 13H00 5 LES FOSSES B 13H00    
6 VIRTON C 13H00 6 BYE   6 VIRTON D 13H00    
7 BRAS A 13H00 7 TILLET D 13H00 7 BRAS B 13H00    
8 DINEZ C 13H00 8 CHENE A FFG 8 SAINLEZ A 13H00    
9 LES FOSSES A 13H00 9 BIERMONFOY A 13H00 9 CASTORS B 13H00    
10 TENNEVILLE  A 13H00 10 TENNEVILLE B 13H00 10 BYE      
11 VILLERS B  13H00 11 VILLERS C 13H00 11 CASTORS A 13H00    
12 HONDELANGE A 13H00 12 ARBREFONTAINE A  13H00 12 MEIX A 13H00    
            

 III A DAMES   III B DAMES        
            

1 LANGLIRE A 13H00 1 RULLES B 13H00       
2 GOUVY  B 13H00 2 BRAS C 13H00       
3 PETIT-THIER A 13H00 3 BYE         
4 CHENE B 13H00 4 BYE         
5 OURTHOISE B 13H00 5 LOMME D 13H00       
6 JOUBIEVAL A 13H00 6 BOURCY A 13H00       
7 BYE   7 BYE         
8 DINEZ E 13H00 8 SIBRET A 13H00       
9 BYE   9 HACHY B 13H00       
10 GOUVY A 13H00 10 TENNEVILLE C 13H00       
11 VILLERS D 13H00 11 CASTORS C 13H00       
12 ARBREFONTAINE B  13H00 12 ARLON A 13H00       

 

MODIFICATIONS AU CALENDRIER 
 

changement de local 
Chatillon: toutes les équipes évoluent au local 2: complexe sportif, rue du stade à Saint Léger 
 

équipes "supplémentaires"  
VI B:       Dinez N à 13H en n° 12 
VIC:        Ambly B en n° 7  
VI C:       Marche G à 15H30 en n° 5 
VI G:       Hondelange F à 15H30 en n° 11 
 

équipes "forfaits généraux" 
IV F:        Halanzy-Musson B  
II A dames:     Chêne al Pierre A 
Il faudra remplir une feuille de forfait pour les adversaires qui les rencontreront.  
 

nouvelle équipe 
III A dames:    Chêne Al Pierre B en n° 4 
VI B:               Dinez N à 13H en n° 12 
Merci de ressortir les calendrier complets qui ont été modifiés sur le site.  
 

modification des numéros dans les séries suivantes.  
Merci de ressortir les calendrier complets qui ont été modifiés sur le site. 
II B dames :   Lomme B devient numéro 6 au lieu du 2  
III B dames :  Lomme C devient numéro 5 au lieu du 4  
V E:                 Inversion entre Sainlez D et Lomme I :  
                        Sainlez D = n°12 et Lomme I = n° 5.   
 

modification d'heures 
II A :  Neufchateau C     19h00 
II B :  Neufchateau B     19h15 
IV G : Schoppach C        19h15 
V A  : Dinez H               19h00 
V A  : Chene G              15h30 
V G :  Hachy I               13h00 

V H  : Palette Centre D  19h15 
VI A : Villers  I              19h15 
VI A : Chene  H             15h30 
VI B : Villers  J              19h15 
VIC:   Ambly B              9H30 

Ces changements sont effectués sur le site   
 

modification de dates pour la 22ème journée encodée par erreur au 21 avril au lieu de 24 avril  
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Journées  1 - 12 2 - 13 3 - 14 4 - 15 5 - 16 6 - 17 7 - 18 8 - 19 9 - 20 10 – 21 11 – 22 
             

Matches aller 
Matches retour

 12 / 09 
16 / 01 

19 / 09 
23 / 01 

26 / 09 
30 / 01 

03 / 10 
06 / 02 

10 / 10 
27 / 02 

24 / 10 
06 / 03 

07 / 11 
13 / 03 

14 / 11 
20 / 03 

21 / 11 
27 / 03 

28 / 11 
17 / 04 

12 / 12 
24 / 04 

             

   8 – 1 
 10  – 3 
 12  –  5 
 2  –  7 
 4  –  9 
 6  –  11 

 1  –  10 
 9  –  2 
 3  –  12 
 11  –  4 
 5  –  8 
 7  –  6 

 12  –  1 
 2  –  11 
 4  –  7 
 8  –  3 
 6  –  9 
 10 – 5 

 1  –  3 
 5  –  7 
 9  – 11 
 2  –  4 
 6  –  8 
 10  – 12 

 11  –  1 
 3  –  5 
 7  –  9 
 12  –  2 
 4  –  6 
 8  –  10 

 1  –  7 
 3  –  11 
 5  –  9 
 2  –  8 
 4  –  12 
 6  –  10 

 9  –  1 
 7  –  3 
 11 –  5 
 10  –  2 
 8  –  4 
 12  –  6 

 1  –  5 
 3  –  9 
 7  –  11 
 6  –  2 
 4  –  10 
 12  –  8 

 2  –  1 
 3  –  4 
 5  –  6 
 8  –  7 
 9  –  10 
 11  – 12 

 6  –  1 
 2  –  3 
 4  –  5 
 12  –  7 
 8  –  9 
 10  –  11 

 5  –  2 
 3  –  6 
 1  –  4 
 11 – 8 
 9  –  12 
 7  –  10 

             

Séries à 10 
équipes 

Numéros 
supprimés :  

6 – 11 

    12 –  1 
 2  –  9 
 8  –  3 
 4  – 7 
 10  –  5 

 1  –  3 
 2  –  8 
 9  –  4 
 5  –  7 
 10  – 12 

 7  –  1 
 12  –  2 
 3  –  5 
 4  –  10 
 8  –  9 

 1  –  8 
 2  –  7 
 3  –  10 
 4  –  12 
 5  –  9 

 9  –  1 
 10  –  2 
 7  –  3   
 8  –  4 
 12 –  5 

 1  –  5 
 4  –  2 
 3  –  9 
 7  –  10 
 12  –  8 

 2  –  1 
 3  –  12 
 5  –  4 
 9  –  7 
 8  –  10 

 4  –  1 
 2  –  3 
 8  –  5 
 12  –  7 
 10  –  9 

 1  –  10 
 5  –  2 
 3  –  4 
 7  –  8 
 9  –  12 

           

Séries à 8 
équipes 

Numéros 
supprimés :  

6 – 11 et 4 – 9

     1  –  3 
 2  –  8 
 5  –  7 
 10  – 12 

 7  –  1 
 12  –  2 
 3  –  5 
 8  –  10 

 1  –  8 
 2  –  7 
 3  –  10 
 5  –  12 

 12  –  1 
 10  –  2 
 7  –  3   
 8  –  5 

 1  –  5 
 7  – 10 
 12  – 8 
 3  – 2 

 2  –  1 
 3  –  12 
 8  –  7 
 5  –  10 

 10  –  1 
 2  –  5 
 8  –  3 
 12  –  7 

 

 
 
 
 
 

Numéros opposés 
 1  –  8 
 2  –  7 
 3  – 10 
 4  –  9  
 5  – 12 
 6  – 11  

    10 
    9 
  1  - 8  - 12 
  2  -11 - 7 
    3 
    4 

 
 
 
 

 
 
 
 

�

 

En cas d'une troisième équipe d'un même club dans la série, pour 
faire jouer les 3 derbies avant la 5ème journée, prendre, face aux deux 
premiers numéros choisis, un troisième dans ceux-ci en vis à vis 

���������	
�����

�
��

�

�
		��
�

����
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���	�����	
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2009 – 2010 
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Il existe une cotisation "mi-saison. 
 
 

A. Au niveau de l'affiliation provinciale (affiliés individuels):  
 

toute personne ayant été classée par le passé désirant s'affilier par le canal d'une province après le 31 
décembre de la saison de référence doit 
�  Introduire une demande écrite au secrétaire provincial du ressort de son domicile; 
�  Compléter et signer un formulaire d'affiliation 
�  Le renvoyer au secrétaire provincial concerné. Celui ci le fera parvenir à la fédération pour activation 
�  Payer le droit d'affiliation dont le montant minimum est fixé par l'A.G. de l'ASBL Aile francophone 
�  La signature du formulaire d'affiliation entraîne l'acceptation sans réserve des statuts et R.O.I. de l'ASBL 

Aile francophone  de la FRBTT et des règlements de la FITT; 
�  Etre déclaré apte à la pratique du tennis de table suite à un contrôle médical dans le cas d'une nouvelle 

affiliation ou après un an d'arrêt au sein d'un cercle sportif 
�  le demandeur recevra une carte/licence personnalisée valable pour la fin de saison de référence(MS); 

 
B. Pour les nouveaux affiliés par le canal d’un cercle sportif 
 

Toute personne n’ayant jamais été affiliée (non-classé) désirant s’affilier par le canal d’un cercle sportif 
après le 31 décembre de la saison de référence doit: 
�  Compléter et signer un formulaire d’affiliation qui lui est remis par le secrétaire du cercle sportif pour lequel 

il désire jouer; 
�  Payer le droit d’affiliation (le montant est fixé par l’Assemblée Générale de l’ASBL Aile Francophone)et la 

redevance du cercle sportif, celui-ci payant la facture envoyée parla province; 
�  Etre déclaré apte à la pratique du tennis de table suite à un contrôle médical; 
�  La signature du formulaire d’affiliation entraîne l’acceptation sans réserve des statuts et R..O.I. .de  l’ASBL 

Aile Francophone de la FRBTT et des règlements de la F.I.T.T.; 
�  le demandeur recevra une carte/licence personnalisée valable pour la fin de saison de référence(MS). 

C. Pour les anciens affiliés qui s'affilient par le canal d'un cercle sportif 
 

Toute personne ayant déjà été classée désirant s’affilier par le canal d’un cercle sportif  
après le31décembre de la saison de référence doit : 
�  compléter et signer un formulaire d’affiliation qui lui est remis par le secrétaire du cercle sportif pour lequel 

il désire jouer; 
�  payer le droit d’affiliation (le montant est fixé par l’Assemblée Générale de l’ASBL Aile Francophone) et la 

redevance du cercle sportif, celui-ci payant la facture envoyée par la province; 
�  être déclaré apte à la pratique du tennis de table suite à un contrôle médical dans le cas d’une nouvelle 

affiliation ou après un an d’arrêt au sein d’un cercle sportif; 
�  la signature du formulaire d’affiliation entraîne l’acceptation sans réserve des statuts et R.O.I.del’ASBL Aile 

Francophone de la FRBTT et des règlements de la F.I.T.T.; 
�  le demandeur recevra une carte/licence personnalisée valable pour la fin de saison de référence(MS); 
�  cette personne ne figurera pas sur la liste de forces et ne participera pas à l’interclubs; 

 
 

EQUIPEMENT SPORTIF 
 

Il est rappelé que l'équipement sportif est obligatoire pour l'interclubs 
mais également pour les tournois 
 

�  lors des matches, il est strictement interdit de porter un survêtement 
sauf avec une autorisation expresse du juge-arbitre 

 

�  La culotte de sport ou jupette doivent être constituée d'une seule 
couleur de fond. 

 Une attention particulière est attirée sur l'interdiction du Bermuda 
ou des culottes style "shorts de plage". 
 

�  Nous rappelons également que la casquette est interdite lors des compétitions. 
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Il peut être très utile de vérifier dans l'annuaire et sur le site que les données de votre club 
(salles/équipes y évoluant…) sont bien exactes et que le calendrier est correct. Chaque année, souvent 
suite à des demandes particulières de clubs, il y a quelques modifications à faire par rapport à 
l'annuaire initial. Mieux vaut donc prévenir le CP et vos adversaires le plus vite possible quitte à 
rectifier le tir dans le calendrier


�  �����
�!�
"!�# ��"!� 

La semaine précédant les matches, vérifier avec soin les heures des rencontres et 
l’emplacement des locaux où elles doivent se dérouler (certains clubs renseignent deux ou 
plusieurs locaux) 
  
Au besoin, prendre contact avec le responsable du club adverse si des doutes subsistent : un 
coup de téléphone coûte moins cher qu’un scratch malencontreux. 
  
L’itinéraire est à étudier, le temps de route aussi ; des travaux inattendus, des détournements, 
des ennuis de parcours rentrent dans l’estimation d’un responsable prévoyant. 

  
Chaque fois que paraît au Bulletin Officiel ou sur le site une modification ayant trait à un dirigeant de 
club remplacé, à un changement de numéro de téléphone, un déplacement de local, etc. …, reporter DE 
SUITE l’indication dans votre annuaire.  
  
Cela peut éviter bien des mécomptes ultérieurs. 
 

�  ��"!�
�!�
"!�# ��"!�

 A la clôture d’un match, prendre le temps de vérifier une dernière fois, avant dé détacher du bloc, si la 
feuille d’arbitrage comporte bien TOUTES les indications requises :  
  

Numéro de match, division et série, nom, prénom, numéros d’index des joueurs, signature capitaines et 
du juge-arbitre (capitaine visité en cas d’absence d’officiels), et spécialement ce qui s’oublie volontiers 
dans la bousculade des échanges d’impression après rencontres, l’heure de début et de fin de match, le 
détail des victoires individuelles, le score de la rencontre et le total des sets sur lequel est basé 
l’encodage des classements individuels. 
  

Comment remplir les feuilles de match 
  

1. Les nouveaux carnets sont divisés en 5 colonnes. Vous pouvez donc les employer en inscrivant les 
points comme il y a plusieurs années. (exemple: | 11-02 | 07-11 | 11-08 | 06-11 | 12-10 | ) 

 

2. Vous pourrez toujours récupérer les anciens carnets pour l'interclubs prochain à condition que les 
résultats soient indiqués dessus de manière très lisible. Il faudra dans ce cas diviser les colonnes des 
sets de manière à obtenir 5 colonnes (de même taille ou de taille différente). La méthode préconisée 
est de diviser 2 colonnes en deux. Comme les autres années, il restera alors peu de place pour inscrire 
les résultats. 
Dans le cas de ces anciens carnets, il est demandé de renseigner les résultats de la manière suivante: 

1. On renseigne uniquement le score inférieur (le score supérieur est sous entendu). 
2. On met + quand le joueur de l’équipe visitée gagne le set 
3. On met - quand le joueur de l’équipe visiteuse gagne le set. 

 

Tant que le détail des sets sera indiqué de manière claire, le C.P. ne mettra pas 
d'amendes 
 

Les nouveaux carnets ne comprennent plus que trois exemplaires de la même feuille… 
Au niveau provincial, même si vous employez les anciens carnets, il ne faudra plus renvoyer que 
la feuille blanche à la fédération (chez Paul Damain). La deuxième feuille sera pour le 

club visiteur et la troisième pour le club visité. 
 

Si pour une raison ou l'autre, vous êtes amenés à inverser le local  
d'une rencontre, remplissez la feuille dans l'ordre prévu au calendrier initial et signalez le 

en remarque. Autrement, l'encodage des résultats est rendu extrêmement difficile. 
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Paul Damain, 
44, rue du Namré 

6880 Glaumont (Bertrix) 
0497/22.46.92   -   061/41.41.92 

E mail: pdamain@edpnet.be 
 ��
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TABLEAU D'EQUIVALENCE 
PERIODE: 01/07/2009 - 30/06/2010 

MESSIEURS       

BEL NED LUX FRA ENG GER SUI ITA POL AUT ESP HUN 
SERIE 

                        

A A 001-020 N 01-06 1°série >4400 1. Bundesliga A20 1 Cat.  Ekstraklasa  Staatsliga Super Div.Super League 

       0001-0150 TOP 10 2. Bundesliga             

           Regionalliga             

B B0 021-040 N 07-10 0151-0400 4400-3601 Oberliga A19-A18 2 Cat.  I-Liga Landesliga  Honor Div. I. Div. western 
group 

  B2 041-060 N + 10 0401-1000 3600-3151 Verbandsliga A17-16 3 Ca t.       I. Div. middle 
group 

B4/B6 B4 061-120 A 25 3150-2601 Landesliga B15   II-Liga     I. Div. eastern 
group 

  B6 121-240   30 + 35 2600-2201 Bezirksliga B14-13-12            

C C0 241-300 B0 40 2200-2001 Bezirksklasse  B11-C10 4 Cat. III-Liga 1 Klasse 1° Div. 2. Div. western 
group 

  C2 301- …. B5 45 2000-1851 Kreisliga C9-C8         2. Div. middle 
group 

  C4 D B10 50 1850-1651 1. Kreisklasse  C7-C6   IV-Liga 2 Klasse   2. Div. eastern 
group 

  C6   C15 55 1650-1301   D5           

D D0 E C20 60 1300-1051 2. Kreisklasse  D4 5 Cat. V-Liga 3 Klasse 2° Div. 3. Div.   

  D2 F C25 65 1050-0801   D3         Regional 
Leagues 

  D4   D30 70 0800-0651 3. Kreisklasse  D2   VI-Liga 4 Klasse     

  D6 G D35 75 0650-0451               

E E0 H D40 80 0450-0251   D1     Anfäger 3° Div.   

  E2     85 0250-0101           Autonomica  

  E4   NC 90 < 101               

  E6     95 + NC                 

DAMES        
A A 001-020 N 01-06 1°série >4000 1. Bundesliga A20-19 1 Cat.  Ekstraklasa  Staatsliga Super Div. Super League 

       0001-0110 TOP 4 2. Bundesliga             

           Regionalliga             

B B0 021-060 N + 06 0111-0200 4000-3501 Oberliga A18 2 Cat.  I-Liga Landesliga  Honor Div. I. Div. western 
group 

  B2 061-100   0201-0300 3500-3051 Verbandsliga A17-16         I. Div. eastern 
group 

  B4 101-140 A 25 3050-2801 Landesliga B15           

  B6 B   30 2800-2651 Bezirksliga B14           

C C0 C B0 35 2650-2501 Bezirksklasse  B13-12   II-Liga   1° Div. 2. Div. western 
group 

  C2 D B5 40 2500-2301 Kreisliga B11-C10         2. Div. eastern 
group 

  C4   B10 45 2300-2051 Kreisklasse C9           

  C6 E C15 50 2050-1801   C8-7           

D D0 F NC 55 + 60 1800-1501   C6-D5-D4   III-Liga   2° Div.   

  D2     65 + 70 1500-0801   D3-D2       Autonomica  

  D4     75+80+85 0800-0301   D1           

  D6     90 + NC <301               
 

Equivalence de classements FROTTBF et AFFRBTT 

AFFRBTT FROTTBF AFFRBTT FROTTBF 
 MESSIEURS DAMES  MESSIEURS DAMES 

NC NC NC C6 C6-C5 C2 
E6 F2  C4 C4-C3 C1 
E4 F1  C2 C2-C1 B3-B4 
E2 E6  C0 B6-B5 B1-B2 
E0 E5  B6 B4-B3 A 
D6 E4 C4 B4 B2 A 
D4 E3-E2-E1 C4 B2 B1 A 
D2 D6-D5-D4 C4 B0 A A 
D0 D3-D2-D1 C3    
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coupe de la province 
souvenir Joseph Deumer 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

1. Cette épreuve est ouverte à tous les joueurs et joueuses affiliés à la FRBTT-Aile francophone-prov. Luxembourg. 
Elle se déroule par équipes de trois joueurs ou joueuses appartenant au même club, sans aucune restriction au 
point de vue classement des participants. 
Trois personnes doivent donc obligatoirement être inscrites dans chaque équipe, même si deux personnes 
seulement joueront effectivement. 
Une équipe ne peut être modifiée en cours de saison. 
Les équipes d'un même club doivent porter les lettres distinctives A, B, C, ... suivant leur ordre d'inscription. 
 

2. Une compétition est réservée aux dames qui ne peuvent donc pas participer à la compétition messieurs. 
 

3. Le joueur ne participant pas aux simples peut jouer le double. La composition de l'équipe de double peut être 
donnée au juge - arbitre juste avant le match de doubles. 

LA PLACE DES JOUEURS DANS CHAQUE EQUIPE EST LAISSEE AU CHOIX DU CAPITAINE , INDEPENDAMMENT 
DES CLASSEMENTS INDIVIDUELS .  
 
 

4. Tous les matches d'une rencontre se jouent en 4 sets gagnants de 11 points. Ils se jouent à l'handicap. Le 
tableau handicap spécial coupe est à consulter dans le Balle au bond, ou sur le site. 
Pour le double, on additionne les points d’handicap entre les 4 joueurs et on divise le nombre obtenu par 4. En cas 
de fraction, on arrondit au point supérieur. Ainsi, si l 'handicap obtenu est une fraction inférieure à 1, on ne le 
néglige pas et on met 1 point d'handicap. 
Si handicap impair, l’équipe qui commence à servir ne sert qu’une fois. 
Si handicap pair, l’équipe qui commence sert deux fois, comme d’habitude. 
A la belle (7ème set), pas de changement de côté si le handicap est = ou > 5.  Si le handicap est < 5, changement de 
côté quand une paire ou un joueur arrive à 5 pts (handicap compris). 
 

Les points d’handicap s'ajoutent avant la partie au résultat réel du set. 
 

5. L'équipe première citée au tirage au sort est visitée. Elle est responsable des feuilles d'arbitrage.  
Le juge-arbitre sera impérativement le capitaine de l'équipe visitée si une personne affiliée ne participant pas 
à la rencontre ne remplit pas le rôle de juge-arbitre. 

Comme en interclubs, les feuilles seront obligatoirement rédigées en 3 exemplaires. L'original sera renvoyé 
au plus tard pour le mercredi suivant la rencontre au responsable de la coupe. La deuxième feuille reviendra 
au club visité et la troisième feuille sera remise au club visiteur.  

SEUL LE CLUB VISITE DEVRA DONC RENVOYER LA FEUILLE DE MATCH. 
EN CAS DE FORFAIT, L’EQUIPE VISITEE DOIT QUAND MEME RENVOYER LA FEUILLE DE MATCH, EN INDIQUANT 
QUI A DECLARE FORFAIT. 

Le modèle des feuilles de coupe devra être celui des carnets d'interclubs actuels ou les anciens carnets spécifiques 
pour la coupe à condition de rediviser les colonnes des sets. Il n'est plus nécessaire de remplir les premières colonnes 
dénommées "points sans handicap". Le principal étant de ne pas oublier de remplir la valeur de l'handicap 
 

6. Les inscriptions seront reçues jusqu'au 05 octobre 2009 et uniquement par écrit chez  
 Jean-François Moniotte, rue Paul Dubois 73 A, 6890 LIBIN ( JFMONIOTTE@YAHOO.COM ). 

Pour les DAMES, les inscriptions seront reçues jusqu’au 11 janvier 2010, étant entendu qu’en raison 
du nombre habituellement moins important d’inscriptions, les rencontres du 1er tour en poules ne devraient 
commencer qu’en janvier.   
 

7.  Le tirage au sort sera effectué, pour les messieurs, lors de la réunion du CP de septembre. 
Pour les dames ce tirage aura lieu plus tard en fonction du nombre d'équipes inscrites. 
Lors du tirage au sort, il n’est pas tenu compte d’éventuelles têtes de séries. 
Deux équipes d'un même club ne se rencontreront pas dans les deux premiers tours.  
Ceci est valable dans le cas où plus de 16 équipes participent à la compétition. 
 

8. PREMIER TOUR PAR POULES  
 

LE PREMIER TOUR SE DEROULE NORMALEMENT PAR POULES DE 4 EQUIPES, EN VUE DE DETERMINER LES 
32 EQUIPES QUALIFIEES POUR LES 1/16, LES DEUX PREMIERES EQUIPES DE CHAQUE POULE ETANT 
 QUALIFIEES  POUR LES 1/16 

CES POULES SONT CONSTITUEES PAR TIRAGE AU SORT, EN TENANT COMPTE DE LA REPARTITION 
GEOGRAPHIQUE  
PLUSIEURS EQUIPES D’UN MEME CLUB NE PEUVENT SE RETROUVER DANS UNE MEME POULE . 

CHAQUE EQUIPE JOUE AU MOINS UN MATCH A DOMICILE .  
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1er jour (poule)  : vendredi 13 novembre 2009 
2ème jour (poule)  : vendredi 27 novembre 2009 
3ème jour (poule)  : vendredi 11 décembre 2009 

EN FONCTION DU NOMBRE D ’ INSCRIPTIONS , UN AVANT TOUR PEUT EVENTUELLEMENT ETRE ORGANISE 
AFIN DE PERMETTRE LA REPARTITION PAR POULES . 
DE MEME , SI LE NOMBRE D ’ INSCRIPTIONS NE PERMET PAS D’OBTENIR LE NOMBRE DE 32 POULES DE 4 
EQUIPES, CERTAINES POULES SERONT COMPOSEES DE 3 EQUIPES, ET SI NECESAIRE, LES EQUIPES NON 
REPRISES DANS LES POULES JOUERONT CE PREMIER TOUR A L’OCCASION D’UN MATCH ALLER -RETOUR, 
AUX MEMES DATES QUE LES DEUX PREMIERES JOURNEES DES POULES.  

 

En fonction du nombre d’inscriptions, les poules de trois équipes permettront de qualifier la première 
ou les deux premières équipes. 
Des précisions seront données lors de l’envoi du programme de la coupe. 

 
 

9. Le droit d'inscription est fixé à 5 € par équipe. Il sera comptabilisé par le trésorier provincial et porté 
sur la première note des clubs. 

 

10.  Les statuts et règlements sportifs de l'A.F.F.R.B.T.T. seront d'application pendant toute la compétition. 
 

Les résultats du tirage au sort feront l'objet d'une publication dans le "Balle au  bond" 
La composition des différentes équipes et les résultats seront également publiés dans ce "Balle au bond". 
 

11. Si les deux équipes marquent leur accord, le match peut être joué avant la date initialement prévue, mais 
pas avant la journée de poule qui précède.  En cas de non accord sur la nouvelle date entre les deux clubs, la 
rencontre doit obligatoirement se jouer aux date et heure fixées ci dessous pour ce tour, le vendredi à 20 h. 
L’équipe empêchée à cette date sera alors déclarée forfait.  
Lors du premier tour, un forfait pour une journée n’entraîne pas un forfait général, l’équipe concernée devant alors 
jouer les journées suivantes.  
 

La journée finale se déroulera à une date et dans 
une salle encore à déterminer.  Cette journée 
finale regroupera les ½ finales et les finales  
 

12. Le vainqueur, tant en messieurs qu'en dames, 
sera inscrit pour participer à la finale de l'aile 
francophone. 
 

13. Le comité provincial est seul compétent pour 
régler tout litige qui surviendrait dans le 
déroulement de la compétition. 
 

14. Le C.P. a désigné comme responsable de la coupe, monsieur Jean-François Moniotte.  
 

 
 

Et si on travaillait par E Mail  
Au niveau de la transmission des résultats, l'E mail peut avoir un triple avantage:  

1. rapidité d'envoi 
2. diffusion plus grande des résultats 
3. économie de frais d'envoi 

 

L'envoi des résultats par E mail peut donc s'appliquer pour la coupe dès cette saison tout en n'étant pas 
obligatoire bien sur. 
 

Lorsque vous renverrez votre feuille d'inscription, veuillez donc renvoyer le formulaire suivant. 
 

� - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   
Le club de ……………………………………… Lx ….. désire officiellement recevoir les 
résultats de coupe par E mail aux adresses suivantes :(oui  -  non) (barrer la mention inutile) 
 

Adresses E mail : (écrites très lisiblement en imprimé bien entendu, puisque chaque lettre compte) 
……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

Le club de …………………………………………… désire malgré tout recevoir par courrier 
dès que possible les résultats de coupe. ( oui  -  non) (barrer la mention inutile) 
 

Ces résultats seront à envoyer chez Monsieur  ……………………………………………
 ……………………………………………
 …………………………………………… 
Signature du responsable coupe pour le club: …………………………………………… 
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 A B0 B2 B4 B6 C0 C2 C4 C6 D0 D2 D4 D6 E0 E2 E4 E6 NC 
A  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8 -9 -9 
B0 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8 -9 
B2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8 
B4 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 
B6 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 
C0 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 
C2 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 
C4 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 
C6 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 
D0 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 
D2 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 
D4 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 
D6 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 
E0 +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 
E2 +8 +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 
E4 +8 +8 +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 
E6 +9 +8 +8 +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 
NC +9 +9 +8 +8 +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  

 

  
A 

 
B0 

 
B2 

 
B4 

 
B6 

 
C0 

 
C2 

 
C4 

 
C6 

 
D0 

 
D2 

 
D4 

 
D6 

 
NC 

A  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 
B0 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 
B2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 
B4 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 
B6 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 
C0 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 
C2 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 
C4 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 
C6 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 -3 
D0 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 -3 
D2 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 -2 
D4 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 -2 
D6 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  -1 
NC +7 +7 +6 +6 +5 +5 +4 +4 +3 +3 +2 +2 +1  

 

Liste des amendes "coupe de la province" 
handicap faux 3 €. désignation  équipes manquante ou fausse 5 € 
forfait prévenu 15 € indices des clubs manquants ou faux 3 € 
forfait non prévenu 30 € classements des joueurs manquants 3 €. 
envoi taxé par la poste 2 € désignation du capitaine manquante 2 € 
envoi reçu en retard (par feuille) 7,5 € juge-arbitre manquant ou non qualifié 2 € 
numéro de match faux ou manquant 7,5 € récapitulatif sets + matches manquant ou faux 2 € 
heure de début de match faux ou manquant 2 €. Détail  victoires individuelles manquant ou faux 2 € 
heure de fin de match fausse ou manquante 2 €. manque la signature du juge-arbitre  2 € 
désignation du local manquante 2 € Match non joué lors d'une rencontre (par match) 3 € 
désignation de la compétition messieurs ou dames 2 € résultats figurant sur une feuille non conforme 2 € 
date manquante 3 €   
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inscriptions du club de ..................................        Lx ..... 

à renvoyer pour le 05 octobre 09 au plus tard chez :  
Jean-François MONIOTTE, rue Paul Dubois, 73 A,  6890 LIBIN 

 

1) EQUIPES MESSIEURS : 
  clas.:   clas.: 

A 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

B 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  F 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

C 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  G 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

D 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  H 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

 
  

 
 
 
 
 
 

2) EQUIPES DAMES : 

  clas.:   clas.: 

A 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  C 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

B 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  D 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

IL Y A LIEU D 'INDIQUER LE NOM , LE PRENOM ET LE CLASSEMENT DE CHAQUE JOUEUR DE L 'EQUIPE. 
N'HESITEZ PAS A VOUS INSCRIRE: LE HANDICAP EFFACE LES DIFFERENCES DE CLASSEMENT . 

 

MERCI DE M'AFFICHER DANS VOTRE LOCAL. 

COUPE DE LA PROVINCE 
souvenir Joseph Deumer 
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�  QUEL EST LE BUT RECHERCHE ? 
 

De plus en plus de clubs forment des jeunes dès 6 ou 7 ans.  
Après un temps variable d'entraînement, il est indispensable de montrer à ces 
jeunes un des aspects de notre sport qu'est l'interclubs. . .  
Nous savons tous que ces jeunes ont rarement le niveau pour évoluer en division 
VI dans laquelle évoluent 90 % de joueurs confirmés ou plus âgés et où il y a 
déjà trop d'enjeu. 
Ce championnat promotionnel a été mis en place pour permettre aux débutants 
du Tennis de Table de s'initier à la compétition sans appréhension. 
Les jeunes devraient pouvoir se familiariser à l'ambiance du match, à l'arbitrage, sans crainte de mal faire.  
 
 

�  NOUVELLES RESOLUTIONS POUR ATTEINDRE  L 'OBJECTIF FIXE !  
·  Pour valoriser cette compétition, à  partir de cette saison, un classement des équipes de même qu'un 

classement individuel existeront. Cependant, pour éviter la "championnite" , il a été décidé qu' aucune coupe 
n'était attribuée au vainqueur du championnat promotionnel.  

·  Cela entraîne que les résultats devront être encodés de même que les résultats individuels. Nous vous 
expliquerons en détail comment procéder lorsque nous vous distribuerons vos calendriers promotionnels. Il est 
possible que nous nous en occupions nous même si le programme ne permet pas que les clubs le fassent. 

·  Comme lors des saisons précédentes, ce championnat est amical et les premiers de ces divisions ne monteront 
pas en division VI. Suivant l'évolution des joueurs, les clubs pourront ou non, inscrire ces équipes en division 
VI la saison suivante. 

·  La compétition sera réservée uniquement aux joueurs affiliés et NC. Donc inutile de faire évoluer des joueurs 
qui ont juste une License A… Vous ne saurez pas les encoder d'ailleurs puisqu'ils ne figurent pas sur la liste des 
forces. 

·  Le nombre de dames évoluant dans cet interclubs n'est pas limité en fonction des règlements sportifs. 
·  Nous sommes conscients que des matches ne se joueront pas. Pour éviter que cela n'arrive trop, à partir de cette 

saison, une amende de 5€ sera appliquée en cas de forfait. Cependant le nombre de forfaits n'est pas limité à 
3 comme en interclubs "normal".  
Toutefois, moyennant une feuille de décalage de matches remplie par les 2 clubs concernés et rentrée auprès du 
délégué interclubs pour le mercredi suivant la rencontre, un match pourra être postposé. 

·  Les rencontres se joueront à 3 contre 3 sans jouer de double. Si comme cela se passe parfois, un 4ème joueur est 
aligné, vous pouvez l'indiquer sur la feuille mais ses résultats ne seront pas pris en compte.  

 

�  DATES DES RENCONTRES 
 

·  Les dates de cet interclubs journées 4+5+6+8+9+10+12+13+14+15+17+18+19+20. 
Vous voyez ainsi qu'on évite au maximum les congés scolaires et les examens.  
Une équipe qui serait réincorporée un peu en retard ( à la journée 6 ou 7 pourrait rattraper ses 
rencontres plus tard.) 

·  Si le nombre d'équipes est insuffisant dans une région, on pourra être amené à faire 3 ou 4 tours au lieu de 2. 
·  L'horaire est fixé par l'équipe visitée et sera annoncé officiellement sur le calendrier promotionnel.  
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Inscriptions pour ce championnat promotionnel pour le 27 septembre 
au plus tard chez Monsieur 

Joël GIBOUX 
12, rue de l'A de A à 6880 ORGEO 

 

Giboux_joel@hotmail.com 
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Le championnat promotionnel ayant très bien fonctionné la saison passée, nous essaierons encore de 
l'améliorer. 
L'idéal pour atteindre l'objectif de faire jouer un peu plus sans devoir se déplacer trop loin serait de déjà 
inscrire vos équipes dès maintenant pour nous aider à programmer cette compétition. 
Bien sur, il vous sera toujours possible d'inscrire une équipe en septembre si des débutants rejoignent votre 
club d'ici là. 
 

 
 
Equipes messieurs  
 

A
vec 

O
pp. À

 

19H
15 

19H
00 

15H
30 

13H
00 

09H
30 

V
endredi 

A        �

B        �

C        �

D        �

E        �

 
Possible équipe promotionnelle supplémentaire:………………………………………………………… 
 
Remarque du club : ………………………………………………………………………………………. 

 
 

Fait à :     signature du président ou secrétaire   Le : … / … / 200… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

�
 

HORAIRE TOURNOIS 
    

HEURES MESSIEURS        DAMES 
        

   08H30         NC     
   09H00      D6-D4     
   09H45      E6-E4            NC 
   10H30      D2-D0        C6-C4 
   11H30      E2-E0        D6-D4 
   12H15      Vétérans        C2-C0 
   13H00      C6-C4        D2-D0 
   13H45        B Spec       B Spec 
   14H30      C2-C0         
   15H15          B            B 
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Le Dimanche 04 Octobre 2009 le club de Neufchateau 
organisera les critériums provinciaux séniors. 
Ceux ci auront lieu au complexe sportif de la porte de Trèves  
à Bastogne. 
 

Les finales se dérouleront le Dimanche 08 novembre 2009 à partir de 09H00 
 

Les Séries organisées sont les suivantes:   NC, E, D, C, B  Messieurs. 
                      NC, D, C, B Dames. 
 

Les Messieurs et Dames B ne disputeront les éliminatoires que s’il y a plus de 10 inscriptions. Ils 
sont cependant priés de s’inscrire dès à présent et seront avertis de l’organisation ou non d’une 
éliminatoire. 
 

Afin d’éviter  de faire venir tous les joueurs à la même heure et d’attendre assez longtemps avant 
de disputer les matches, l’horaire suivant est établi :  

 8h30 pour les NC, E, D Messieurs  NC et D Dames 
 13h30 pour les C et B Messieurs et Dames  

 

Inscriptions: 
Les inscriptions devront se faire directement et uniquement sur le site provincial.  
Fini de noter les inscriptions sur un carnet de bière à la fin du tournoi d'Hout si 
ploux… 
Cependant, une liste des inscrits mise à jour régulièrement sera mise sur le site 
provincial. 

 

DATE LIMITE:  30 septembre au plus tard.  
Attention, c'est plus tôt que d'habitude… inutile de téléphoner par après… 

Avis aux habituels retardataires, cette date sera scrupuleusement respectée. 
 

Le droit d'inscription a été fixé à 5 € . Ce droit d'inscription sera facturé au club d'appartenance 
des joueurs sur la note de frais récapitulative qui leur sera adressée en temps opportun. 
Pour ce faire, un relevé avec la liste des joueurs inscrits sera fourni à chaque club concerné. 
  

Les inscriptions préciseront les nom, prénom, classement, club et date de naissance et ceci pour 
tous les joueurs. 

 

Le joueur  régulièrement inscrit  pour les éliminatoires ou qualifié pour les finales qui ne se 
présentera pas sans justification (à fournir dans les 48 heures après la compétition)  
ou qui abandonnera en cours de compétition sans autorisation du juge-arbitre  
sera automatiquement pénalisé d'une amende de 25 €.      
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En mémoire de Michel Goosse, joueur et membre de notre CP disparu beaucoup trop tôt, nous réinstaurons pour la 
saison prochaine un challenge de régularité. Il sera fort semblable aux précédents sauf que les critériums provinciaux 
et les championnats provinciaux ne compteront plus pour ce challenge. De plus, il ne faudra plus avoir 
accumulé des points que dans 2 compétitions pour être classé. 
1. Définition 
 

Ce challenge organisé par le comité provincial luxembourgeois est une épreuve dont le classement est basé 
sur les résultats obtenus par les joueurs et joueuses dans les tournois organisés dans la province de 
Luxembourg. 
2. Séries 
a) messieurs:  séniors: B, C2/C0, C6/C4, D2/D0, D6/D4, E6/E4, E2/E0, NC, vétérans 
 

b) dames:  séniors: B, C2/C0, C6/C4, D2/D0, D6/D4, NC 
3. Participation Ce challenge est réservé: 

- Aux joueurs affiliés à l'une des 2 ailes de la F.R.B.T.T. 
- Aux joueurs affiliés à une fédération étrangère reconnue par la F.I.T.T. pourvu qu'ils soient en règle 

d'affiliation avec leur propre fédération 
Les joueurs et joueuses peuvent concourir dans plusieurs séries pourvu que leur participation soit conforme aux 
règlements sportifs. 
 

4. Formule 
 

La formule prévoit l'attribution de points jusqu'aux huitièmes de finale selon un barème basé sur la quantité de 
participation effective. 
5. Points attribués 
a. Tournois: 
 

Séries de moins de 32 inscriptions  
Vainqueur:  10 points 
L'autre finaliste:  8 points 
Les 2 perdants des ½ finales:  6 points 
Les 4 perdants des ¼ finales:  4 points 

 

Séries de plus de 32 inscriptions: 
Vainqueur:  20 points 
L'autre finaliste:  16 points 
Les 2 perdants des ½ finales:  12 points 
Les 4 perdants des ¼ finales:  8 points 
Les 8 perdants de 1/8 finales:  4 points 

 
 

b. Tournois par poules: 
 

Séries de 1 seule poule 
Vainqueur:  5 points 
Le 2ème :  4 points 
Le 3ème :  2 points 
 

Séries de 2 poules 
Vainqueur:  10 points 
Le 2ème :  8 points 
Les 2èmes de poule:  6 points 
Les 3èmes de poule: 4 points 
 

Séries de maximum 8 poules 
Vainqueur:  10 points 
L'autre finaliste:  8 points 
Les 2 perdants des ½ finales:  6 points 
Les 4 perdants des ¼ finales:  4 points 
 

Séries de plus de 8 poules: 
Vainqueur:  20 points 
L'autre finaliste:  16 points 
Les 2 perdants des ½ finales:  12 points 
Les 4 perdants des ¼ finales:  8 points 
Les perdants de 1/8 finales:  4 points 

 
6. Epreuves exclues de ce challenge: 
 

�  Les tournois demandés après le 01 août (en principe sauf décision du CP) 
�  Dans les tournois, les séries de double 
�  Dans les tournois, les séries "spéciales" 
�  Dans les tournois, les séries ne comportant pas au moins 3 participants,  

7. Publication des classements de ce challenge 
Les classements de ce challenge feront régulièrement l'objet d'une publication au bulletin officiel provincial 
et sur le site internet de la province: frbttluxembourg.be 

8. Réclamations: 
Les éventuelles réclamations au sujet des classements publiés doivent être adressés, par écrit, au responsable 
provincial, Dany ROBERT, 5 rue Al Copette, 6900 Marloie 
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��� �� �� �� �� � Par Poules sur 16 tables ��� �� �� �� �� �  

(Sous réserve du nombre d’inscriptions, élimination directe) 
 

HALL DES SPORTS DE BOUILLON  

Le dimanche 13/09/09 à 8h30 
  

 

 

NOUVEAUTE  
 La serie OPEN mixte (la serie est ouverte a tout le monde ) ex :une serie B peut jouer contre une serie E ou NC 
Lots: les prix en especes seront attribués pour les 4 premiers classés (si plus de 16 joueurs), sinon les 2 premiers 

classés. En NC et vétérans, les joueurs seront récompensés avec des prix en nature. 
 

IMPORTANT : Lors de l'inscription, il y a lieu de préciser le NOM, PRENOM, CLASSEMENT et DATE DE 
NAISSANCE des joueuses et joueurs. 

���	�� >D1� !8V��>8�� 14R� MC8#�D� D#�18#"� �DC98#V�
B 
 
B4/B6 

B0 
B2 
B4 
B6 

  021 – 040 
  041 – 060 
  061 – 120 
  121 - 240 

N07 – 10 
N + 10 
A 

0151 – 0400 
401 – 1000 
25 
30 + 35 

4400 - 3601 
3600 – 3151 
3150 – 2601 
2600 – 2201 

Oberliga 
Verbandsliga 
Landesliga 
Bezirksliga 

C C0 
C2 
C4 
C6 

241 – 300 
301 - … 
D 

B0 
B5 
B10 
C15 

40 
45 
50 
55 

2200 – 2001 
2000 – 1851 
1850 – 1651 
1650 – 1301 

Bezirksklasse 
Kreisliga 
1. Kreisklasse 

D 
 
D4/D6 

D0 
D2 
D4 
D6 

E 
F 
 
G 

C20 
C25 
C30 
D35 

60 
65 
70 
75 

1300 – 1051 
1050 – 0801 
0800 – 0651 
0650 – 0451 

2. Kreisklasse 
 
3. Kreisklasse 

9�
��	

���
�

�

E E0 
E2 
E4 
E6 

H 
 

D40 
 
NC 

80 
85 
90  
95+ NC 

0450 – 251 
0250 – 0101 
< 101 

 

���	�� >D1� !8V��>8�� 14R� MC8#�D� D#�18#"� �DC98#V�
B 
 
 

B0 
B2 
B4 
B6 

  021 – 060 
  061 – 100 
  101 – 140 
B 

N + 06 
 
A 

0111 – 0200 
0201 – 0300 
25 
30 

4000 – 3501 
3500 – 3051 
3050 – 2801 
2800 – 2651 

Oberliga 
Verbandsliga 
Landesliga 
Bezirksliga 

C C0 
C2 
C4 
C6 

C 
D 
 
E 

B0 
B5 
B10 
C15 

35 
40 
45 
50 

2650 – 2501 
2500 – 2301 
2300 – 2051 
2050 – 1801 

Bezirksklasse 
Kreisliga 
Kreisklasse 

"�
���

�

D 
 
 

D0 
D2 
D4 
D6 

F NC 55 + 60 
65 + 70 
75 + 80 + 85 
90 + NC 

1800 – 1501 
1500 – 0801 
0800 – 0301 
< 301 

 

Petite restauration assurée. 

T.T. B O U I L L O N  

HORAIRE  
 MESSIEURS DAMES 

08H30 NC NC 
09H00 D6-D4 --- 

09H45 E6-E4 NC 
10H30 D2-D0 C6-C4 
11H30 E2-E0 D6-D4 
12H00                     OPEN 
12H15 Vétérans C2-C0 
13H00 C6-C4           D2-D0 
13H45 B spec B spec 
14H30 C2-C0 C2-C0 

       15H15 B B 

INSCRIPTIONS 
Séries : 3,00€ 

  

Chez Monsieur Paul DAMAIN 
Rue du Namré 44 

6880 Bertrix 
                    0497/224692 ou 061/414192 
                 Mail pdamain@edpnet.be 

OU 
Chez Monsieur Delwiche Jean-François 

Tel : 061/32 86 81 
0498/04.49.71 après 19h 

OU via le site 
http://www.frbttluxembourg.be/ 

Pour le jeudi 10/09/2009 
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HEURES MESSIEURS DAMES 

08H30 NC  
09H00 D6-D4  
09H45 E6-E4 NC 
10H30 D2-D0 C6-C4 
11H30 E2-E0 D6-D4 
12H15 Vétérans C2-C0 
13H00 C6-C4 D2-D0 
13H45 B Spec B Spec 
14H30 C2-C0 C2-C0 
15H15 B B 
Toute série de moins de 8 inscrits ne verra que ses 2 premiers récompensés 

 

Règlement : 
 

¨  Chaque joueur peut s'inscrire dans sa série et dans la série 
immédiatement supérieure. Pour s'aligner dans une 2ème série, 
le joueur est tenu de participer dans la série de son classement; 

¨  Présence obligatoire des joueurs ¼ d'heure avant le début de sa 
série sous peine de scratch; 

¨  Elaboration des tableaux le jeudi 17 septembre à 21H00  
¨  Le comité décline toute responsabilité en cas d'accident, perte ou vol; 
¨  Si moins de 8 inscrits par série, les prix ne seront remis qu'aux 2 premiers 
¨  Numéros de contact le jour même du tournoi : 0495/38.52.56 

 

>Ì>Ì>Ì>Ì
>Ì>Ì>Ì>Ì

 Nom Prénom Class. Première série Deuxième série 
1  

 
    

2  
 

    

3  
 

    

4  
 

    

5  
 

    

6  
 

    

7  
 

    

8  
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T.T.JAMOIGNE 
��� Tournoi par poules			  

Complexe sportif d’Etalle 
Le dimanche 18 Octobre 2009 dès 08h30 

 
 
Horaire du tournoi       Inscriptions 
Heures  Dames  Messieurs    Séries class + vétéran�  3€ 
8h30…………..Séries d’âge……NC+ Séries d’âge  Séries d’âge                 �  2€ 
09h00……………………………….…D6/D4   être présent 1/4h avant le 
09h45…………NC…………………..E6/E4   début de la rencontre. 
10h30…………C6/C4………………D2/D0 
11H30…………D6/D4……………..E2/E0   Chez Monsieur Arnould Frédéric 
12h15………...C2/C0……………..Vétérans   La Hailleule 28 à 6810 Jamoigne 
13h00…………D2/D0……………..C6/C4    fredo-arnould@skynet.be 
13h45…………B spec………………B spec   0497/29.75.59 
14h30…………………………………..C2/C0   ou sur le site provincial 
15h15………….B………………………B   pour le jeudi 15/10/2009  
 
Remise des prix :  pour les 4 premiers classés(si plus de 16 joueurs) sinon les 2 premiers classés. 
Lots en nature pour les séries d’âge et NC. 
 

 MESSIEURS DAMES 
SERIE 1ER 2ème 3ème & 4ème 1ère 2ème 

E6-E4 E2-E0 25 15 7 --- --- 
D6-D4 D2-D0 25 15 7 12 5 

C6-C4 30 20 10 12 5 
C2-C0 40 25 12 18 8 

B 50 30 15 30 20 
B SPEC 50 30 15 30 20 

 

Important :  Lors de l’inscription, il y a lieu de préciser les : NOM, PRENOM, CLASSEMENT, 
CLUB D’APPARTENANCE ET DATE DE NAISSANCE (pour les séries d’âge et vétérans) 
Petite restauration : une petite restauration sera assurée tout au long de la journée. 
 

Nouveauté TTJamoigne : lors de votre inscription un numéro vous seras attribué et à 14h00  
3 personnes seront tirés au sort,  

le 3ème recevra un casier d’Orval,  
le 2ème recevra un carton de chouffe et  
le 1er un repas pour 2 personnes dans un restaurant. 

 
AFFICHEZ-MOI DANS VOTRE LOCAL 
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7ème tournoi « Au féminin » 
Le dimanche 20 septembre 2009 

La cellule féminine de l’Aile Francophone organise son 7ème tournoi pour la promotion 
du sport féminin. 
 
Il aura lieu en province du Brabant, au centre sportif Perwez, rue des Marronniers, 
17 à 1360 Perwez. 
 
Le tournoi est exclusivement réservé aux dames affiliées à l’une des Ailes de l’asbl 
FRBTT ou à une Fédération reconnue par l’ITTF, ainsi qu’aux non affiliées. 
 
Il sera fait usage de 16 tables de couleur verte et de balles agréées de couleur 
blanche. Chaussures de ville et semelles traçantes interdites. 
 
Les séries suivantes seront organisées : 
B / C0-C2 / C4-C6 / D0-D2 / D4-D6 / NC / Non affiliées 
 
Pour les non affiliées, il faudra communiquer à l’Aile francophone leur nom, prénom, 
adresse ainsi que leur date de naissance pour qu’elles soient assurées. 
 
Système par poule de classement suivi d’un tableau par élimination directe. 
L’organisation se réserve le droit de modifier les séries en fonction des inscriptions. 
INSCRIPTION UNIQUEMENT DANS SA SÉRIE DE CLASSEMENT . 
 
La compétition débute à 10 h pour toutes les séries 
Présence obligatoire une demi-heure avant la compétition. 
 
Le droit d’inscription s’élève à 7 €, un repas vous sera servi à midi et vous 
bénéficierez d’une boisson gratuite. 
 
Les quatre premières de chaque série organisée seront récompensées. 
 
Les inscriptions (NOM, Prénom, club, classement) seront reçues chez : 

Nathalie ALEXANDER, Rue Audrey Hepburn, 10/7 à 1090 Bruxelles 
nathalie.alexander@skynet.be ou GSM 0477/358346 
jusqu’au mardi 15 septembre 2009 au plus tard. 
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Date :  Le dimanche 27 september 2009 
Lieu :  CTT HURRICANE  
Horaire :   Présence obligatoire à 9H30, début des compétitions 10H00. 
Tables :  20 tables vertes 
Balles :  blanches agrées  
Participants :  Cette compétition est réservée aux aînées et vétérans des 2 ailes de la FRBTT. 
 

Séries organisées : Vétérans et Aînées 

Vétérans   B C0/C2 C4/C6 D0/D2 D4/E0 E2/NC 

 

Aînées B C0/C2 C4/D0 D2/NC 

 
Poules de cinq joueurs / joueuses minimum. 
Finale entre les joueurs de la même place si plusieurs 
poules. 
L’organisation se réserve le droit de modifier 
légèrement les séries suivant les inscriptions. 
Par manque d’inscriptions dans certaines catégories 
(aînées et vétérans) l’organisation pourra modifier 
légèrement  les séries de classement et les aînées 
pourront éventuellement être incorporées dans une série 
vétérans avec leur classement «  messieurs » (priorité 
néanmoins aux classements « dames ».) 
Prix : en nature suivant la place obtenue. 
Le droit d’inscription est fixé à 6€ pour le tournoi et 12 
€ pour le repas.( Buffet froid et un verre de vin ou soft) 

La date limite d’inscription est fixée au 21 
septembre 09 

L’inscription : par écrit ou par E-mail s’effectuera chez : Nathalie Alexander 
Rue Audrey Hepburn 10/7 – 1090 Bruxelles Tél. : 02/478 18 03   GSM : 0477/35 83 46  

E-mail : nathalie.alexander@skynet.be 
Payement : sur place (l’inscription et le repas sont dus en cas de participation ou non) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Nom :          Prénom :                                               

Classement :         Club :                                               
Réservation des soupers          oui  /  non          Nombre de repas : 

 
 

B U F F E T 
Farandole de tomates et Mozzarella marinée 

Rôti de porc et sa garniture 
Salade de pâtes au thon 

Carpaccio de boeuf aux copeaux de 
Parmesan 

Pâté en croûte 
Terrine aux trois parfums 

Oeufs farcis 
Taboulé à l’orientale 
Salade de concombre 
Salade de céleri rave 

Salade verte 
Sauces : mayonnaise, Vincent et cocktail 



 31 

 
 

 

Compte rendu n° 1/2009-10: réunion Comité Provincial 
Luxembourgeois  

Mercredi 19 août 2008. 20H00 
Porte de Trèves - Bastogne 

Présences: Michel Blum, Dany Robert, Marc Timmermans, Guy Bertrand, Cindy Grevisse, Paul Damain, 
Christine Adam, Claudy Guillaume, Jean-Francois Moniotte, Joël Giboux . 
Absents et excusés: Daniel Jeanfils,  
 
 

1.  P.V. Réunion précédente :PV du 24/06/08 : OK .   

2.  Ordre du jour de l’AG du 4/09/08 : 
·  Revoir l’ordre du jour .Faire les fardes.  
·  C’est une AG à part entière. 
·  Réunion des vérificateurs aux comptes le 02/09/09. 
·  Paul parlera de l’interclubs ainsi que des exigences de clubs 
·  Prévoir les carnets de matchs ainsi que les annuaires ( !!! aux modifications). 
·  Il faut aborder la trousse de secours ( industrie n°1), le thermomètre ( obligatoire). 
·  Le site sera expliqué. 
·  Chacun prendra parole pour expliquer son domaine. 
·  Détailler un peu plus la trésorerie. 

3.  Interclubs : 
·  Le nombre d’équipes hommes et dames a diminué.  
·  Le calendrier sera sur le site d’ici une semaine. 
·  Les équipes promotionnelles doivent être inscrites avant le 1/10/09. 
·  Vétérans :  

- 17 équipes pour le moment. 
4.  Trésorerie : 

·  10 clubs n’ont pas encore payé pour l’année précédente. Un courrier leur est envoyé par recommandé leur spécifiant 
que si ils ne sont pas en ordre de facture, ils ne commencent pas l’interclubs.   

5.  Commission des jeunes : 
·  Le championnat d’Europe a été difficile pour nos joueuses. 
·  Le stage physique à Dinez a démarré en même temps que le stage de masse à Bastogne. 
·  Ce serait agréable de connaître les activités dans le temps de la commission des jeunes. 
·  La réunion des entraîneurs a eu lieu, et ces derniers vont allés dans les clubs pour réaliser de la détection. 

6.  Organisations provinciales : 
·  Il nous est impossible de choisir les clubs pour ce moment pour raisons administratives. Choix le vendredi 21/08/09. 
·  Organisations attribuées : 

- Championnats provinciaux séniors doubles 09/01/10 : Bourcy. 
- Championnats provinciaux séniors simples 10/01/109  : Melreux. 
- Championnats provinciaux des jeunes  03/01/10: Jamoigne. 
- Finale interclubs journée unique 15/05/10 :Tillet. 
- Eliminatoires critériums provinciaux séniors 04/10/09 : Neufchâteau. 
- Eliminatoires critériums provinciaux série d’âges 25/10/09 : Sainlez. 
- Finale critériums séniors 0/011/09 : Les Fossés. 
- Finale critériums série d’âge et vétéran 06/12/09 : Dinez. 
- Finale interclubs vétéran 28/03/10 : Aye. 
- Finale de la coupe Aile Francophone 01/05/10 : à définir. 
- Finale de la coupe province : à définir. 
- Assemblée générale et souper des champions 22/05/10: Les Castors. 

7.  Portes ouvertes : 
·  Portes ouvertes de différents clubs : Bras, Virton, Lomme, Dinez, Wellin, Messancy, Meix. 

8.  Règlement sportif : 
·  Il n’y a pas de proposition à des modifications éventuelles du RS. 

9.  Internet : 
·  La base est la même. Il est néanmoins plus accessible.  

10. Divers : 
·  Le challenge de régularité. Il y a 6 tournois ; il faudra obtenir 2 résultats avec point positif pour être dans le challenge. 

Il faudrait revoir l’organisation des tournois.  
·  Pour l’organisation d’un tournoi amical local, ou matche amical, il faut demander l’autorisation au CP. Il ne faut pas 

aller à l’encontre d’un tournoi officiel organisé par un autre club et de plus, sans autorisation, le club n’est pas couvert 
par l’assurance. Un cotisation financière ne sera plus demandée. Il faut le demander 1 mois à l’avance.  

·  Il faut faire un règlement pour les tables BDK ou autre.     
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CALENDRIER 
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Cependant, soyez vigilant: suite à certaines demandes particulières de clubs, il se peut que certaines 
heures ne soient pas encore exactes sur le site. 
C'est le calendrier figurant sur le site qui sera la référence officielle... Quand il y aura des modifications, 
elles seront mises sur le site. 
Si il vous semble que vous voyez des incohérences dans le calendrier, prévenez au plus vite Paul 
DAMAIN. 
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TRESORERIE 
Beaucoup de clubs paient leurs notes de frais avec du retard et ne paient même pas après 2 rappels… 
Devant la négligence de certains et pour récompenser le respect des échéances des autres, comme la 
saison passée, nous nous voyons contraints de facturer les retards.    

�  5 euros pour le premier rappel 
�  10 % de la note pour un deuxième rappel avec un minimum de 5 €. 

�
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Remplacement de raquette. 
 

En date du 27 juin 2005 le Conseil d’Administration National a décidé que les règles ci-après, repris aux 
« Règlements pour les Compétitions Internationales » seront d’application en Belgique à partir du 1er 

juillet 05 : 
3.4.2.2. Au cours d’une partie individuelle une raquette ne peut être remplacée sauf si elle a été accidentellement 
endommagée de manière telle qu’il n’est plus possible de l’utiliser telle quelle; dans pareil cas la raquette 
endommagée doit être immédiatement remplacée par une autre apportée par le joueur dans l’aire de jeu ou par 
une raquette qui lui est passée 
dans l’aire de jeu. 
3.5.2.5 Si au cours d’une partie, un joueur change de raquette alors qu’elle n’est pas endommagée, l’arbitre 
interrompt le jeu et fait rapport au Juge-arbitre. 

 

Interruption de jeu  
3.4.4.1 Le jeu doit être continu tout au long d'une partie, sauf que chaque joueur a droit à 
 3.4.4.1.1 une interruption de jeu de maximum 1 minute entre deux manches consécutives d'une partie; 

3.4.4.1.2 de courtes interruptions de jeu afin de s'éponger, à l'issue de chaque série de 6 points après le début 
de chaque manche et au changement de camp lors de la dernière manche possible d'une partie. 

3.4.4.2 Au cours de chaque partie, chaque joueur, ou, en double, chaque paire ont droit à un temps mort de 
maximum 1 minute. 

3.4.4.2.1 Dans une compétition individuelle le temps mort peut être demandé soit par le joueur ou par la paire, 
soit par le conseilleur désigné avant le début de la partie; dans une compétition par équipes la 
demande de temps mort peut être introduite soit par le joueur ou la paire, soit par le capitaine 
d'équipe 

3.4.4.2.2 Lorsqu'un joueur ou une paire et un conseilleur ou un capitaine d'équipe ne sont pas d'accord s'il y a 
lieu ou non de prendre un temps mort la décision finale appartient au joueur ou à la paire dans une 
compétition individuelle, et, dans une compétition par équipes, au capitaine d'équipe. 

3.4.4.2.3 La demande d'un temps mort, qui ne peut intervenir que lorsque la balle n'est pas en jeu, doit être 
faite en formant le signe "T" avec les mains. 

3.4.4.2.4 Lorsqu'une demande de temps mort a été introduite conformément au règlement, l'arbitre suspend le 
jeu et brandit un carton blanc; ensuite il pose ce carton sur la surface de jeu, dans le camp du 
joueur ou de la paire qui a fait la demande du temps mort. 

3.4.4.2.5 Le carton blanc doit être enlevé et le jeu doit reprendre dès que le joueur ou la paire qui a demandé 
le temps mort sont prêts à poursuivre la partie ou, si l'interruption se prolonge, dès qu'une minute 
s'est écoulée. 

3.4.4.2.6 Lorsqu'une demande valable de temps mort est introduite simultanément par ou au nom des deux 
joueurs ou des deux paires, le jeu doit reprendre dès que les deux joueurs ou les deux paires sont 
prêts ou, si l'interruption se prolonge, dès qu'une minute s'est écoulée. Au cours de cette même 
partie ni l'un ni l'autre des joueurs ou ni l'une ou l'autre des paires n'auront droit à un autre temps 
mort. 

3.4.4.3 Le juge-arbitre peut autoriser une suspension de jeu de la durée la plus courte possible mais ne pouvant en 
aucun cas dépasser 10 minutes si, à la suite d'un accident, un joueur se trouve dans l'incapacité temporaire de 
jouer, à condition que, dans l'opinion du juge-arbitre, cette suspension de jeu ne soit pas de nature à 
désavantager indûment le joueur ou la paire adverse. 

3.4.4.4 Il ne peut pas être accordé de suspension de jeu si l’incapacité existait déjà au début de la partie ou pouvait 
être raisonnablement escomptée ou si elle résulte des efforts normaux du jeu; une incapacité telle qu’une 
crampe ou un état d’épuisement découlant de l’état physique du joueur au moment de l’incident ne peuvent 
justifier une telle suspension qui ne peut être accordée que pour une incapacité résultant d’un accident, 
comme par exemple une blessure causée par une chute. 

3.4.4.5 Si quelqu’un saigne dans l’aire de jeu, le jeu doit immédiatement être interrompu et ne peut reprendre que 
si la personne en question a reçu le traitement médical adéquat et que toute trace de sang a été éliminée de 
l’aire de jeu. 

3.4.4.6 Sauf autorisation du juge-arbitre, les joueurs doivent se trouver dans ou à proximité de l’aire de jeu 
pendant toute la durée d'une partie; pendant les temps d’arrêt entre les manches et pendant les temps morts, 
ils ne peuvent s’éloigner de plus de 3 mètres de l’aire de jeu et doivent rester sous la surveillance de l’arbitre. 
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ENTRAINEURS: COURS GENERAUX  
SESSION 2009 

��������������	
�������	�������
	���	��

	��	������ �����

����������	����	���
������������
��	������

����	������	� �
 � � 

1.  RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
� 
����������	
�
���
����������������
���������������� ������������������������������������� ��  
�!����������������
�����������������	
�
���
� 	�
����
 �
�
�	 �������!������������
�������  
��
����"���  
� 
������	�������������������������#  
 
�!"��#�$  
 ������������  
 �$�%�����	���  
 ����������
�������	�"���  
 �&�
���������!�����'������  
 �(���
����  

� 
�!"��#�%  
 �)
����"�������������  
 �$�%�����	��� ��������	��
�����

����
�����
��

���	����
�������� ���
�����  
 �&�
������!�����'������  
 ��*��������  
 �$�%�����	���������������������������*�  
 ������������+��!�����'������� ����
����	��
�
�

����	�
�����
����
���
�����
����� �
���  
 �,������������������	������������������  
� 

���������
�
�����
������
������������������������
� ���������


���� ��
�������
�!�����
���  
�����������
�����������
�����
����������


���� ��
 ������������
�
���
� ���
�����������

��  
"""#�����#$� ���������
�����������������������%������&'()(*�	��� �������
+��������  
� 
,��������
���
������
����
�����������

���� ��
���� ������
��-���
��#  
*����
�����������

������������
�.
�����
���������� /���

��������
�������
�
��#�  
0��
������
������
�!��������������
�.
����$
������� �������%������&'()(*#  
� 
�  

2.  ORGANISATION ET HORAIRE DES COURS 
�!��	��������������������	
�
���
���������%���-�.�� %���������/ �  
&����	�����
��
��'
����

�(��'	)��	���	�������� *�* ���)�   
� 
0�������������������������������������������
������ ���������������!�����������������	������#  
  
#���+,-.�/!,� � �������
�������������,�$1�����
�������������+�2344� 5�)(�1�  
���������6����������6��  
� 
����
����������/����

�� �1 
  
�!"��#�$ ��  
���� ���	�
� �01�	
�$2��	�
	���	�$331 ����37 44�+�38 44  
���� ���	�
� �3%4�034�05�	
�$6���
���	�$331 ����3� �4�+�39 �4  
  
�!"��#�%  
���� �
�����	��24�0%4�$3�	
�$5��	�
	���	�$331 ����4: 44�+�3� 44  
���� �
�����	��364�004�07�	
�$8���
���	�$331 ����4: 44�+�3� 44  
  

#��.,�#9�����-�"!�!,� � �������
 � ��������"������*���� � 
;�!����������������<�
�������������������6����!���� ��������=�  
� 



 35 

����
��������������������
�
�� �1 
��� ���	�
�35����	���	�$331 �����4: 44�+�32 44��������� �
�	���%  
��� �
�����	�37����	���	�$331 ����34 44�+�3� 44��������� �
�	���$  
� 
9����:�.��� � ��������	����
�������������#  
� 
0 ;�	 ��	��
�� �#� �	����	�
�$0����	���	�$331�  
;��������+��
������������������6����� � ��������=�� �	�03�33�(�0$�33 ����������������>�������  
� 
$ ;�	 ��	��
�� �#� �	����	�
 �38��*�	���	�$331 � 
;��������+��
������������������6��������������=�� �	�03�33�(�0$�33 ����������������>�������  
� 
� 

3.  LES INSCRIPTIONS 
�����������������*�����!���������#�  

� 
1���������	��# �.�
����
�	  

� 
1������������������� ������
 �*������������������?�����������  

0����@��������<�����6��������#  
� 

1��*����A�����
�
����A�B�,���������	
�
��������1��� �  

)�������������%�C�D�D,  

77�(����*�����
����������3484�(��
�����  

&
���4�E73���4�9F��@�G�
�4�E73���:�34  

�@�����#� ����� �����������������H��I6 6� ������ *����% 	�����H��I6 6�  
� 

,������������!������������+��������������#�����3��� J���44:  
,������������!��������������
�������������%�������# ����4������6����44:  
,������������!������������+��!�
�����#����43���*��6 ����44:  
� 
Les cours seront envoyés par courrier postal après réception de la preuve  
de paiement du droit d’inscription  
� 

4.  DROITS D’INSCRIPTION� 
�!"��#�$����$6<��������������������  
�!"��#�%����%5<  
  
�����������
����������������������������"�
���+���� "�����������������
�����������  
���������������� �  
� 

5.  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES � 
)���������������0��������
�����K����  

,���������	
�
��������1�����  

1��*����A�����
�
����A  

)�������%�C�D�D,  

(����*�����
����������77��@��3484�(��
�����  

&
���4�E73���4�9F�@�G�
�4�E73���:�34  

�@�����#� ����� �����������������H��I6 6� ������ *����% 	�����H��I6 6�  
  

 
 
 
 
 



 36  


